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APRÈS ART. 2 N° CL21

ASSEMBLÉE NATIONALE
16 janvier 2021 

RÉNOVANT GOUVERNANCE SERVICE PUBLIC EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT 
EN GUADELOUPE - (N° 3669) 

Rejeté

AMENDEMENT N o CL21

présenté par
M. Serva
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant:

« I. – La création effective du syndicat au 1er septembre 2021, ouvre une période transitoire de trois 
ans.

« II. – Pendant la durée de la période transitoire et en vue d’organiser les convergences nécessaires, 
les régies et opérateurs existants et opérationnels en place, poursuivent leurs activités sauf décision 
expresse contraire des établissements publics de coopération intercommunale concernés. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’ouverture d’une période transitoire de trois ans entre la création du syndicat mixte ouvert au 1er 
septembre et la finalisation de la convergence des moyens des différentes organisations permet de 
mieux encadrer les compétences de chaque organe et de garantir aux usagers une continuité 
optimale du service public dans un contexte de transformation de la gestion de l’eau potable et de 
l’assainissement.


